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Offre destinée aux enfants et aux adolescents 

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie décrétale : 

« Art. 602. 

§ 1er. Chaque service de santé mentale dispose d’un document unique reprenant l’agrément du 

service en tant que tel et, le cas échéant, l’agrément de la ou des initiative(s) spécifique(s) ou d’un 

club thérapeutique développés par le service de santé mentale, ainsi que la nature de l’offre agréée 

et les sièges éventuels. 

Ce document mentionne également si le service de santé mentale organise une distinction entre 

l’offre générale et l’offre destinée aux enfants et aux adolescents, au sein d’un même siège. 

§ 2. Par la nature de l’offre, il faut entendre le nombre d’heures de prestations selon les fonctions. 

§ 3. La décision relative à l’agrément différencie l’offre selon qu’elle s’adresse de manière générale à 

l’ensemble de la population que le service de santé mentale dessert ou qu’elle se spécialise dans la 

prise en charge d’enfants et d’adolescents. 

Dans ce dernier cas, les normes particulières suivantes sont d’application : 

– la fonction psychiatrique est exercée par un pédopsychiatre ; 

– le service de santé mentale complète son offre par de la thérapie a media sous forme de logopédie, 

kinésithérapie ou psychomotricité. » 

 


